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Erwagungen

E.1
Le présent arrété est de portée généraled; il est sujet au référendum.

E.2
RS 632.91

E.3
Cette disposition correspond al’ art. 133 de la Constitution du 18 avril 1999 (RS 101).

E. 4
Actuellement: loi fédérale (art. 163, al. 1, de la Congtitution; RS 101).
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